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Aux parents de nos élèves 
______________________ 
 
 
 

 Martigny, juillet 2018 
 
 
 
 
Restaurant scolaire, inscription pour l’année scolaire 2018-2019 

 
 

Chers parents, 

Notre nouveau restaurant scolaire a ouvert ses portes en janvier 2017 et offre à tous nos jeunes une possibilité 
intéressante de prise en charge durant le temps de midi, les lundis, mardis, jeudis et vendredis. 

Pour la somme de 12 francs, tous les élèves peuvent bénéficier : 
1. d’un repas chaud et équilibré préparé par deux cuisiniers professionnels engagés par la fondation EMERA 
2. d’un temps de récréation (jeux de société, lecture, babyfoot, tennis de table, activités ludiques ou sportives) 
3. d’un temps d’étude (45 minutes)… 

tout cela dans un cadre accueillant et sous la surveillance d’enseignants de l’établissement. 

A partir d’aujourd’hui, la procédure d’inscription au repas de midi a été revue et modernisée. Les inscriptions 

se font dorénavant par l’intermédiaire du site internet de l’école : https://www.comartigny.ch/restaurant 
jusqu’au mercredi 15 août 2018. Pour les inscriptions en cours d’année, veuillez contacter directement le 
secrétariat.  

Remarques 

 La participation au repas de midi est envisagée de préférence sur inscription préalable avec une 
participation régulière, soit sur 1 jour, soit sur plusieurs jours de la semaine. 

 Il est également possible, lors de dépannages ou lors d’activités sportives organisées par l’école entre 
12h45 et 13h30 de prendre exceptionnellement le repas à l’école. Dans de telles situations, l’enfant passe 
au secrétariat, la veille avant 8h (de préférence) et paie directement le prix de repas. 

 Nous rappelons également que les jeunes qui ne peuvent pas rentrer à midi pour des raisons 
d’éloignement trop important de leur lieu de domicile bénéficient d’un subventionnement communal. 
Dans ce cas, les parents s’adressent directement à leur commune. 

 Il est toujours possible de modifier son inscription en cours d’année mais cela se fait uniquement par le 
biais d’un contact avec le secrétariat du CO. 

 Nous nous permettons de faire passer ce message pour une offre qui se veut aussi éducative et qui peut 
dans un même temps faciliter l’organisation familiale et professionnelle des parents, tout en permettant 
à l’enfant d’effectuer ses tâches scolaires dans un climat agréable. 
 

En souhaitant que notre offre rencontre un écho favorable et soucieux de toujours mieux vous servir, nous 
vous adressons, chers parents, nos meilleures salutations. 

 

 Nicolas Theux, Directeur 

https://www.comartigny.ch/restaurant

